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5, Prie le Secrétaire gbn&al, à titre de mesure immédiate, de mettre 
en place dGbserva.teurs milita$res charg6s de surveiller lé cessez-le-feu 
et le désengagement à Beyrouth-ouest et autour de Beyrouth; 

6. Prie le Secrétaire général de faire rapport au Conseil de manière 
urgente etxvie au plus tard le *.,. sur l'état de l'application de la 
présente,rdsolution ainsi que des-résolutions 508, 509 et 512;. 

7. Prie tous les.EXats Membres de coopérer pleinement avec 1'CrWisatiQ 
des Nationxies & l'application de la présente rksolution. 


